
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU DMF 

Samedi 5 octobre 2024 

Les Salines Royales DIEUZE 

Procès-verbal 
 

 

1. Ouverture de l’Assemblée générale ordinaire                                         Christophe SOLLNER 

Christophe SOLLNER remercie Monsieur LANG, premier magistrat de DIEUZE pour son accueil 

dans cette magnifique salle des Salines Royales à l’occasion de l’assemblée générale. 

2. Allocution de Monsieur le maire de DIEUZE                                                        Jérôme LANG 

Après avoir souhaité la bienvenue dans sa commune aux membres de l’Assemblée générale et 

remercié le DMF d’avoir choisi la commune pour organiser cet évènement, le premier magistrat 

remercie également le club local pour l’organisation matérielle. 

Il souligne la complexité actuelle de trouver des bénévoles et le budget afin de subvenir aux 

besoins des associations dans l’intérêt de la jeunesse, en espérant pouvoir surfer sur l’effet jeux 

olympiques afin de développer les équipements nécessaires aux pratiques. 

3. Allocution de Monsieur le Député de la circonscription                          Laurent MARQUES 

Laurent MARQUES souhaite la bienvenue aux membres de l’assemblée générale et remercie pour 

le choix de ce lieu historique. C’est un réel honneur pour le club de participer à ce moment annuel 

important dans la vie du football mosellan, club centenaire qui a vécu des moments importants 

dans son histoire ; US DIEUZE en 1961 qui devient FC DIEUZE en 1985 atteignant le niveau de la 

Ligue dans les années 1970, progression liée au concours des bénévoles qui ont fait, fait et feront 

vivre le club. Sans ces derniers, aucune association ne pourrait vivre, qui plus est dans le milieu 

rural. 

Après une période plus délicate, la reconstruction est en cours, travail de longue haleine qui porte 

ses fruits, le club ayant des équipes de U8 à U18 sans oublier les seniors et l’équipe féminine à 11. 

Monsieur le Député remercie la ville pour son soutien technique et financier auprès des 

associations. 

Le FC DIEUZE, c’est également la présence d’Alain STEIMETZ, né en 1938, doyen des licenciés du 

DMF au club depuis 1951 avec une interruption d’une saison à Vergaville, joueur, éducateur 

surtout dans les équipes de jeunes, faisant preuve d’une gentillesse et d’une fidélité au FC DIEUZE 

qui mérite un immense respect ! Un club qui a permis également l’éclosion de Philippe GAILLOT 

et Pierre GILLET.  

 
4. Allocution du président du District Mosellan de Football                                        Christophe SOLLNER 

Quorum de l’Assemblée générale                                     

Voix : 924    
Présents, représentés :    603   
% Présents :      65,25%   
Le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut délibérer valablement. 

Le Président adresse un remerciement appuyé à Manu SALING, Directeur Général et son équipe 

pour la préparation et l’animation de l’assemblée générale et remercie les participants de leur 

présence fidèle ainsi que de l’intérêt porté au District Mosellan et à son fonctionnement. 

Une troisième assemblée générale dans la saison après l’assemblée générale élective du 29 juin, 

celle de l’accord pour l’achat du nouveau siège en début de saison ! Un mérite important d’être 

présent ce matin ! 



Christophe SOLLNER mentionne une pensée particulière pour les clubs et les familles qui ont 

perdu des proches et demande à l’assemblée un temps de recueillement en leur mémoire. 

Mesdames et Messieurs en vos grades et qualités, 

Très chers invités et amis sportifs, 

Bienvenue à toutes et à tous, 

Conformément à la loi sur le sport et aux statuts du District, le Président Christophe SOLLNER 

déclare ouverte l’Assemblée Générale ordinaire 2024 du District Mosellan de Football et souhaite 

la bienvenue à toutes et à tous à savoir les élus territoriaux et : 

Monsieur J LANG maire de la commune de Dieuze 

Monsieur Fabien DI FILIPPO, député de la circonscription de Sarrebourg 

Monsieur Michel SPINDLER-secrétaire Général de la LGEF  

Monsieur Gilles CONTER, représentant Agnès RAFFIN présidente du CDOS 

Monsieur René LOPEZ ex-pdt du District Mosellan-de la Ligue Lorraine et du Grand Est, pdt 

d’honneur du DMF 

Monsieur Sylvain KASTENDEUCH, ancien capitaine du FC Metz, ambassadeur du Fair - Play 

Monsieur Pierre GILLET représentant l’association FC METZ 

Monsieur Richard HAFFNER ancien membre du CD 

Monsieur Éric WERNET, président départemental de l’UNAF 

Mesdames et Messieurs les membres du Comité de direction et de nos commissions ainsi que 

Emmanuel SALING et le personnel du district, administratif et technique. 

Le président s’excuse auprès de ceux et celles qu’il aurait pu oublier bien involontairement de 

citer, qu’ils veuillent bien lui pardonner. 

Le président décerne des remerciements particuliers à tous les partenaires privés et territoriaux 

et adresse ses félicitations les plus sincères aux différents bénévoles récipiendaires de diverses 

médailles. 

Le bilan sportif et financier de la saison 2023 – 2024 a fait l’objet d’une publication dans le cahier 

spécial de l’assemblée générale. 

Christophe SOLLNER remercie les salariés et bénévoles pour leur implication quotidienne. Le DMF 

c’est une petite entreprise de neuf salariés et dix alternants bénéficiant d’aides afin d’aider des 

jeunes dans leur cursus universitaire. 

Près de deux cent cinquante services civiques ont été accueillis sous contrat dans les clubs 

mosellans. Il est important que les missions de base soient respectées dans le cursus de formation 

sous peine de restrictions de la part des services de l’Etat. 

• Sur le plan des finances, le district enregistre un léger déficit de 23000€. 

 Une aide aux clubs importante de 200000€ (150000€ de dotation aux clubs) 

 Un contrôle URSAFF correspondant à un « redressement » de sommes perçues puis 

redemandées liées à la crise COVID (12000€) 

 1,4 million d’euros de recettes (0,9 voici 7 ans) grâce aux nombreux partenaires 

• Un énorme travail de communication effectué par l’équipe des apprenants autour du 

Directeur Général manu SALING 

• Un travail continu sur le terrain effectué par notre équipe technique départementale. A 

noter également la mise en place de la catégorie U17 G, ce qui complète la pyramide 

générationnelle allant des U14 aux U18 

• Les clubs satellites Moselle / FC METZ permettent l’orientation des « pépites » vers le club 

phare du district 

• Merci aux présidentes Noria CHAOU puis Adeline JANELA pour le travail effectué auprès 

des féminines après un démarrage difficile. 

• Sur le plan des activités, plusieurs communes, clubs et personnes de notre district sont à 

l’honneur 



o AMNEVILLE capitale des jeux olympiques 

o Une Moselle qui brille par ses clubs reconnus sur le plan national 

o FLORANGE lauréat de l’opération club lieu de vie et MONTIGNY au niveau du PEF 

o VERGAVILLE, champion régional de foot en marchant a participé à la finale 

nationale qui s’est déroulée à Clairefontaine 

o Le CSO AMNEVILLE finaliste national de Beach soccer 

o Une expérimentation au niveau du DMF de Golf foot, pratique pour laquelle 

Sébastien DANY a été sélectionné dans l’équipe nationale 

o BEHREN, finaliste malheureux de la finale de futsal permettant d’accéder au 

championnat national. 

o Montées de SARREGUEMINES en National 3 et de THIONVILLE LUSITANOS en 

national 2 

• Sur le plan de la LGEF, Christophe SOLLNER remercie du soutien des clubs à la Ligue afin 

de garder l’unité à 62% du scrutin, mettant fin aux velléités du territoire alsacien d’accéder 

à une indépendance. De même l’assemblée générale élective du 9 novembre verra les 

clubs se prononcer entre la liste menée par Yann LEROY et celle de Sylvain KASTENDEUCH 

• Le vendredi 25 octobre fut organisée l’inauguration du nouveau siège du DMF dans la 

tribune Sud de St Symphorien en amont de la rencontre METZ – GUINGAMP. Le budget 

prévisionnel a été respecté. Un chaleureux remerciement est adressé au président 

Bernard SERON pour son aide et appui afin de mener à bien cette opération. Un prêt relai 

est également accordé en attente de la vente de l’ancien siège. 

 

Tout en souhaitant la remontée immédiate du FC METZ dans l’élite, Christophe SOLLNER demande 

aux clubs de faire preuve de patience devant les difficultés informatiques actuelles de la FFF dans 

la gestion des rencontres hebdomadaires et exhorte les responsables d’équipes et supporteurs 

des clubs amateurs de faire preuve de plus de calme et de sportivité autour des terrains en 

appliquant sans modération l’adage de notre district 

LE JEU AVANT L’ENJEU ! 
 

 

5. Adoption du PV de l’Assemblée Générale du 29 juin 2024                   Christophe SOLLNER 

Le PV de la dernière Assemblée Générale qui s'est tenue le 29 juin 2024 ne faisant l'objet d'aucune 

question ou commentaire est adopté à l'unanimité. 

 

6. Rapport moral du secrétaire général pour la saison 2023-2024                Henri VIGNERON 

Christophe SOLLNER, en préambule, remercie Henri VIGNERON pour le rapport moral paru dans 

le cahier spécial de l’Assemblée Générale et présenté en vidéo lors de l’Assemblée. 

 

Exercice contraint pour le secrétaire général à l’occasion d’un rendez-vous régulier, celui 
d’une assemblée générale : la rédaction du rapport moral. Il permet un tour d’horizon global 
des activités du DMF de la saison écoulée. A replacer dans le contexte plus général du 
football mais aussi dans celui du monde où nous vivons. 
 
 
Un nouveau siège 
S’inscrivant toujours dans une démarche de progrès, le Comité de Direction a souhaité 
offrir à son personnel administratif et technique ainsi qu’aux dirigeants des clubs mosellans 
un nouveau siège, plus fonctionnel, mieux adapté aux outils de bureau actuels, plus 
confortable. La décision de l’achat d’un local sis entre la Tribune Sud et la Tribune Ouest du 
stade Saint Symphorien ainsi que la vente du siège administratif de la rue du général 
Metman sont décidés lors d’une AG extraordinaire du 2 mars 2024… à Saint Symphorien.   



Dans un stade ouvert tous les jours de l’année afin d’organiser des évènements divers et variés 
où travaillent 150 personnes présentes à temps complet, le District Mosellan de Football va 
désormais bénéficier d’un endroit central et logique pour l’installation de son siège. Siège 
opérationnel depuis le 1er septembre 2024. 
 
 
La Moselle a du talent.  
Le football mosellan regorge de talents. Ils sont dans les clubs. Ils sont dans les instances. 
Il tient à cœur au Comité de Direction du DMF de les valoriser. Aussi a-t ’il organisé pour la 
troisième fois sa manifestation appelée « Les TALENTS du football mosellan » qui permet de 
les mettre en exergue et les récompenser. 
Les figures de proue sur les thématiques mixité du football, arbitrage, projets éducatifs et 
citoyens, convivialité, école de football, football à l’école, éducateurs, dirigeants 
bénévoles, bénévoles, espoirs du Football… ont été honoré à l’EMAX d’Amnéville le 29 juin 
2024 devant un parterre de quelque 200 acteurs invités. 
Ont jalonné la saison 2023-2024 d’autres manifestations organisées par la commission 
« Communication et Événements » autant d’occasions de récompenser les talents des 
clubs, des équipes et des bénévoles : 
- Les TROPHEES Arbitres-Educateurs, 9e édition au Seven Casino à AMNÉVILLE 
- La remise du Challenge du Meilleur Club de Jeunes avec le partenariat de la Caisse 

d’Epargne Grand Est Europe dans les locaux de la banque à Metz. 
- Les LAURIERS du Fair-play (Challenge du Carton Bleu et Challenge de la Sportivité) au 

Crédit Agricole à l’auditorium de la banque à Metz. 
- Les tirages au sort des coupes de Moselle : 

- Coupes de Moselle Jeunes au Galaxy à AMNÉVILLE 
- Coupes de Moselle Seniors, ½ finales de la Coupe de Moselle Loisir-vétérans et du 

Trophée Champion de Moselle au Snow World à AMNÉVILLE 
- Coupes de Moselle féminines au Zoo d’AMNÉVILLE 

 
Sans les bénévoles … 
Se sentir utile et donner à autrui, sans contrepartie financière, est le moteur des bénévoles. 
Femmes (12%) et hommes, sont encore nombreux (5 000 licenciés) en Moselle, à se mettre 
au service des clubs de notre sport, au profit de ses pratiquants, des valeurs de la société.  
Les difficultés liées aux différentes crises de notre société instillées dans le football 
complexifient leur tâche. Cependant, ils font face avec courage, parfois avec calme, de plus 
en plus fréquemment avec une anxiété doublée d’une aigreur compréhensible mais, force 
de caractère bien ancrée, toujours avec une capacité résilience et d’adaptation rare.  
Le DMF a le souci de valoriser les bénévoles, de reconnaître leurs mérites avec les moyens 
qui sont les siens. En témoigne le travail de la « Commission Mosellane du Bénévolat » Il a 
pu, heureusement, récompenser les bénévoles lors de ses opérations pérennes : 
« Ensemble pour la Moselle », remise des « Talents mosellans du football » participation à la 
« Journée nationale des bénévoles », visite du « Centre Nationale de Clairefontaine » Les 
remises de médailles (DMF, LGEF et FFF) gardent tout leur intérêt symbolique. 
Le travail essentiel des quelque 450 dirigeants des instances assurant le parfait 
fonctionnement de la mécanique DMF a été renouvelé comme chaque saison. 
Plus que jamais, le DMF souhaite accueillir en son sein, de nouveaux dirigeants bénévoles, 
plus de jeunes, plus de femmes, mieux représentatif de la sociologie du football tout en 
conservant ses forces vives expérimentées dont la mission est de transmettre savoir-faire 
et valeurs. Le dynamisme de son organisation est à ce prix ! 
Que vive au sein du monde du football le bénévolat et ses valeurs ! 
 
 
Écouter et aider les dirigeants des clubs 
Proche des clubs mosellans, les instances dirigeantes ont, une nouvelle fois, eu le souci de 
mieux informer, d’écouter attentivement et d’échanger cordialement avec leurs dirigeants 
bénévoles notamment au cours des « Réunions de SEPTEMBRE 2023 » à METZERVISSE, JA 
ST AVOLD, SARREBOURG, VIGY et WELFERDING, des « RENCONTRES du Président » en 
janvier et février à BASSE-HAM, CARLING, COURCELLES/NIED, REDING et SARRALBE.  



Créée voilà maintenant deux saisons, la commission « Aides aux clubs » à la dénomination 
explicite va vers son rythme de croisière. Informer et assister les clubs restent les deux 
principales missions qui lui sont assignées. Informer sur tout le panel des aides 
institutionnelles : État, Région Grand Est, Département de la Moselle, FFF, ANS … Assister 
concrètement les dirigeants bénévoles des clubs dans leurs démarches de demande 
diverses.  
Dirigeants des clubs mosellans « You'll Never Walk Alone !!! » 
 
Évolution des pratiques 
Même si le nombre de licenciés (48150) fin avril 2024 bat un record vieux de 16 saisons, les 
motivations des acteurs ont très nettement évoluées depuis le Covid et particulièrement 
en seniors. Le sacro-saint match du dimanche après-midi n’a plus les faveurs d’un nombre 
croissant de licenciés de la catégorie. On priorise la vie de famille, la vie de couple, on 
s’adonne à d’autres activités. L’esprit club, la fidélité aux dirigeants des clubs passent au 
second plan : dans nombre de cas on consomme du football. Hélas ! 
 
Le football éducatif supplante maintenant le football des seniors, il n’y a pas si longtemps 
encore vitrine du football amateur. 
La vocation et les missions du football animation devenu football éducatif ? Éveiller et 
initier au football tout en transmettant « savoir-faire » et surtout « savoir-être »  
La pratique des enfants se porte bien. En attestent l’augmentation du nombre des licenciés, 
la stabilité du nombre d’équipes. Néanmoins le manque d’assistants de secteur est un mal 
récurrent qui pénalise l’organisation de rassemblements et de plateaux de qualité. 
Heureusement dirigeants et éducateurs des clubs sont capables de suppléer cette 
carence. D’autre part, l’esprit du football éducatif voulu par la FFF n’est quelquefois pas 
respecté. Les thuriféraires du football de compétition à tout crin, fort heureusement peu 
nombreux, n’abdiquent pas et sévissent aux dépens des enfants qui leur sont confiés. Les 
garde-fous édictés de la DTN méritent une surveillance accrue. 
 
Dans les championnats MOSELLE U15, U18 et les nouvelles catégories U14 et U16 étaient 
engagées près de 250 équipes. La création de ces deux nouvelles catégories permet les 
montées générationnelles à l’instar de ce fait la LGEF. Pour la saison 2024-205, le Comité 
de Direction a décidé de l’adjonction de la catégorie U17 aux Championnats MOSELLE 
Jeunes. 
Le nombre d’équipes a suivi une courbe ascendante bienvenue. L’offre de pratique du DMF 
reste cependant insuffisante pour une pratique régulière et une fidélisation plus exclusive 
au football. L’appétence inconstante des préadolescents et adolescents pour notre 
discipline persiste. Elle n’est ni nouvelle ni spécifique à la Moselle ni à notre sport. Sont 
principalement en cause : la mauvaise ambiance dans l’équipe, des relations difficiles 
avec l’éducateur, le fait de n’avoir pas suffisamment de temps de jeu, les attitudes autour 
de la main courante. Arguments à charge certes faciles. Mais bien réels auxquels on peut 
ajouter la crise de l’adolescence, la jouissance de l’instant présent, le football objet de 
plaisir passager… 
 
Si l’on en juge par le nombre de licenciées, le football féminin est en progression constante. 
Le nombre de licenciées a été multiplié par cinq en vingt ans. La progression au niveau du 
DMF est de plus de 4% par rapport à la saison précédente. Elles sont maintenant plus de 4 
000 à vouloir pratiquer en Moselle. Les sceptiques du développement du football au féminin 
appartiennent dorénavant à un monde du passé.  
Bien des difficultés se font pourtant jour : longs déplacements, demande de clubs 
limitrophes à rejoindre un district voisin ou à venir vers nous, pratiques à effectifs réduits, 
versalité des pratiquantes … Notre organisation des pratiques et des compétitions 
féminines est à repenser, à peaufiner dans l’intérêt des clubs afin que le football féminin 
puisse encore gagner du terrain, confirmer le potentiel qui est le sien. 
 
 
Épilogue de la saison 2023-2024 : les lauréats 

• Champion de Moselle seniors : Athlétic AUGNY 



• Vainqueur de la Coupe de Moselle : SEPP HOMBOURG HAUT 2 
• Vainqueur de la Coupe de Moselle des Réserves : USAG UCKANGE 3 
• Vainqueur de la Coupe de Moselle U18 : TSI BERTRANGE 
• Vainqueur de la Coupe de MOSELLE U16 : UL PLANTIÈRES 
• Vainqueur de la Coupe de Moselle U15 : CHATEAU SALINS-MORHANGE 
• Vainqueur de la Coupe de Moselle U114 : CA BOULAY 
• Vainqueur du FESTIVAL U13 : US THIONVILLE LUSITANOS 
• Vainqueur du FESTIVAL U13 des Réserves : USAG UCKANGE 2 
• Vainqueur de la Coupe de Moselle féminine : RS MAGNY 
• Vainqueur de la Coupe de Moselle féminine U15F : ALLIANCE 2008  
• Vainqueur de la Coupe de Moselle féminine séniores à 8 : PETIT REDERCHING 
• Vainqueur de la Coupe de Moselle féminine U18F à 8 : AS GROTENQUIN 

GROSTENQUIN 
• Vainqueur de la Coupe de Moselle féminine U15F à 8 : AS MONTIGNY-LES-METZ 

 
Félicitations aux lauréats ! 
Que soient remerciés les clubs d’accueil de toutes les finales : AS BASSE-HAM, USAG 
UCKANGE, US GUENTRANGE, SR CREUTZWALD, CA BOULAY. 
 
P.R.E.T.S 
P.R.E.T.S (Plaisir-Respect-Engagement-Tolérance-Solidarité) C’est sous cet acronyme que 
sont résumées les valeurs que la FFF entend faire vivre sur et hors des terrains. Le District 
Mosellan de Football, lui, désire les promouvoir sous la bannière de sa devise « Le jeu avant 
l’enjeu ! » 
Sur les terrains aucune évolution notable dans l’état d’esprit et les comportements n’est 
relevée lors des rencontres de la saison par l’Observatoire des comportements. 
L’arsenal des mesures préventives, éducatives, de valorisation, répressives et de 
communication mis progressivement en place par les instances produit toujours des effets 
positifs appréciables. Bien évidemment leurs résultats restent cependant encore 
insuffisants pour éradiquer toutes les violences. Mais ceci est-il un objectif atteignable 
quand la violence est devenue, en bien des endroits, un moyen trop habituel pour régler le 
moindre différent ? 
Malgré tout, les instances du DMF s’appliquent à maintenir le cap avec abnégation, sans 
tolérance, avec psychologie et autorité.  Avec l’investissement des dirigeants, des 
éducateurs, des arbitres, des joueurs, des supporters, nous remettons l’ouvrage, jour après 
jour, une fois encore, vingt fois sur le métier pour que vivent les valeurs de la vie en société. 
Des valeurs morales et humaines que le football véhicule et qu’il revient à chaque licencié 
de défendre et de partager. 
 
 
Respect de l’arbitre.  
Malgré la bonne volonté de nombre d'arbitres n’hésitant pas à doubler sur le même week-
end mais aussi grâce à la forte détermination des secrétaires de désignations, certains 
matchs sont encore arbitrés par des dirigeants bénévoles. Un plus : ces derniers peuvent 
bénéficier d’une formation et d’un recyclage pour être plus compétents.  
Les arbitres. Ils étaient 684 en fin de saison. Malgré une hausse sensible, leur nombre reste 
encore insuffisant et pose un réel problème aux clubs et aux instances.  
Le soutien du Comité de Direction à la Commission Départemental des Arbitres est 
indéfectible. Il permet une amélioration qualitative de l’arbitrage : tous les week-ends, les 
jeunes arbitres, les nouveaux arbitres sont observés, conseillés par les dirigeants de 
l’arbitrage, personnes dévouées, expérimentées. La formation initiale (FIA) assurée par 
l’IR2F (Institut Régional de Formation du Football) est également source de compétence 
supérieure. 
Les arbitres garants de la loi, de la règle, les représentants de l’institution ont fort à faire sur 
les terrains pour garder sérénité et assumer leur responsabilité : ils sont trop souvent 
harcelés par des gens, joueurs, dirigeants, spectateurs méconnaissant la règlementation, 
oublieux des valeurs du football.  



Cibles d’incivilités, quelquefois victimes de violences inadmissibles, les arbitres peuvent 
compter sur le soutien résolu du Comité de Direction du DMF qui agit en symbiose avec 
toutes les parties prenantes pour que « Respecter l’arbitre, c’est respecter le football » 
s’ancre et vive dans les esprits. 
 
 
 
Finances 
Les finances du DMF sont relativement saines : le compte de résultat laisse apparaître un 
déficit avoisinant les 20 000€ au 30 juin 2024.  
La situation financière du DMF reste cependant maîtrisée à en croire le rapport de la société 
de contrôle des comptes. Naturellement, par réflexe de précaution, la vigilance est toujours 
à l’ordre du jour. La rigueur de la maîtrise des dépenses sera encore une mission assignée 
à tous les acteurs responsables au cours de la saison 2024-2025 d’autant que l’installation 
du nouveau siège à Saint Symphorien engendrera des dépenses exceptionnelles 
nonobstant la somme de 85 000€ à ponctionner sur les fonds propres du DMF pour son 
achat. 
Les acteurs économiques et institutionnels, fidèles « co-équipiers » du DMF continuent à 
apporter, via partenariat et mécénat, leur soutien sans restriction au football mosellan. La 
fidélité lie partenaires et DMF. De nouveaux partenaires nous rejoignent. Ils trouvent intérêt 
à profiter de l’aura du football mosellan et du professionnalisme apporté par le DMF à son 
développement. On ne peut que s’en réjouir ! Que tous soient donc ardemment remerciés.   
L’apport vital de nos fidèles partenaires au budget nous permet de faire face, pour une part, 
aux charges inhérentes à nos actions ainsi qu’à l’apport de dotations aux clubs mosellans. 
Dans le cadre de l’opération « Ensemble pour la Moselle » au stade St Symphorien lors de 
la rencontre METZ-NICE, le 7 octobre 2023, l’opération « Bons d’achats » réitérée montre 
aussi que le DMF a une volonté forte et continue d’aider les clubs tout en ne thésaurisant 
pas à tout prix. D’autres dotations, sous diverses formes, complètent substantiellement cet 
apport à l’allègement de la charge financière des clubs. La valeur des dotations du DMF aux 
clubs a été supérieure à la contribution réclamée aux clubs. Une fois de plus. 
 
 
Forces et faiblesses 
Tout est-il parfait dans le meilleur des mondes ? Non évidemment. 
Même si certains d’entre eux ont bénéficié opportunément d’un équipement « Foot5 », les 
clubs du secteur rural ne bénéficient pas du même développement des infrastructures et 
équipements que les clubs sis dans les zones économiquement plus prospères. C’est un 
handicap parfois mal vécu par les dirigeants des clubs passionnés et très investis. 
Le football au féminin et la féminisation du football. Point faible ou point fort ? Les deux : 
encore cette saison la dynamique de l’évolution du nombre licenciées est très positive, la 
mixité en revanche recèle encore un beau potentiel sur lequel il s’agit de s’attacher. La 
Commission Féminisation a été créée en ce sens. 
Les troubles engendrés par les problématiques de société dans certains quartiers bien 
identifiés posent assez régulièrement problème. Les DMF tente de les canaliser tant bien 
que mal, d’aider leurs dirigeants démunis mais bien méritants. 
Le manque d’encadrants dans les clubs ne permet pas toujours de bien faire face à l’afflux 
de nouveaux licenciés. Surtout chez les jeunes. C’est préjudiciable. 
Le DMF est riche du maillage du territoire par 330 clubs qui offrent la pratique du football 
sous forme de compétition mais aussi ou dans une configuration éducative ou de loisir. 
Le DMF est très proche des clubs mosellans : ses membres rencontrent, écoutent, échange 
avec leurs responsables. C’est une force. 
Le DMF est un district dont le dynamisme est connu du monde du football, reconnu par la 
communauté sportive, par les sphères politiques, par les institutions …  
 
 
Remerciements 



Nous souhaitons ici remercier tous les acteurs, joueurs, dirigeants, éducateurs, arbitres, 
supporters, partenaires, médias… qui ont contribué, chacun pour leur part, à la bonne 
marche du football en Moselle cette saison 2023-2024.  
 
Nous voulons dire aussi un grand merci à tous les membres bénévoles des commissions et 
à ceux du Comité de Direction ainsi qu’à la totalité du personnel permanent, administratif 
et technique, des « alternants » et des « Service Civiques » du District Mosellan de Football. 
La compétence et l’investissement de chacun d’eux, leur contribution aux bonnes relations 
avec les dirigeants des clubs a contribué à la bonne marche du football mosellan. Ils 
méritent la gratitude de tous.  
 
A tous les bénévoles qui ont connu l’honneur d’une promotion ou d’une distinction au cours 
de la saison passée de la part du District, de la Ligue, de la Fédération, des instances 
sportives ou des pouvoirs publics, nous souhaitons adresser, renouveler nos 
remerciements et nos félicitations. 
 
Tous ceux qui partagent la passion du football, tous ceux qui contribuent à la bonne marche 
du football mosellan peuvent se dire, sans orgueil démesuré : « Fiers d’avoir fait face, fiers 
du devoir accompli ! ». 
 
Enfin, une pensée émue va à tous les serviteurs du football mosellan qui nous ont quittés 
cette saison, qu’ils aient œuvré en club ou dans les instances du DMF.  
Une pensée toute particulière va à nos deux amis Dominique PAUL, trésorier général du 
DMF et vice-président du secteur HOUILLER ainsi qu’à Philippe VOGEIN, président de la 
Commission des Éducateurs et président de la cellule de pilotage des Labels FFF. Tous 
deux, d’éminents bénévoles, sont partis trop brutalement en pleine activité au service du 
DMF. 
A tous, nous devons reconnaissance pour leur engagement, leur dévouement, leur 
capacité à transmettre nos valeurs et le soutien moral que peut nous procurer leur exemple. 
 
 
 
Voilà une vue, celle du secrétaire général, de l’état du football en Moselle à l’issue de la 
saison 2023-2024.  
 
Place est laissée à présent aux commissions des différents départements des instances 
dirigeantes du DMF au travers du rapport d’activités de chacune d’elles, édifiant quant à la 
qualité et la somme de travail qu’elles ont fourni.   
 

Henri VIGNERON 
Secrétaire général du DMF 

 
 

 

7. Modifications des règlements du DMF                                                         Henri VIGNERON 

Henri VIGNERON, secrétaire général du DMF, présente les modifications des règlements 

généraux du DMF parus dans le cahier spécial de l’assemblée générale  

L’ensemble des modifications sont adoptées à l’unanimité par l’assemblée générale. 

- Championnat Moselle seniors 

- Groupements mosellans de jeunes 

- Statut mosellan de l’arbitrage 

- Coupe de Moselle jeunes U17 

- Coupes de Moselle jeunes 

- Coupes de Moselle seniors 

- Coupe de Moselle réserves 

- Championnat féminin à 8 



- Coupe de Moselle des féminines à 8 

- Coupe de Moselle des féminines 

 

8. Remise de distinctions                                                                                    Vincent MERULLA 

Le président de la commission des distinctions précise les diverses manifestations, distinctions et 

opérations menées conjointement par la FFF/LFA, la LGEF et le DMF à savoir les diverses médailles, 

visites à Clairefontaine, la journée des bénévoles qui permet à une centaine de ces derniers du 

Grand Est d’assister à la finale de la Coupe de France, mais également de nombreuses 

manifestations départementales qui sont l’occasion d’inviter les clubs, arbitres et éducateurs à 

une rencontre du FC METZ ainsi qu’à une remise de dotations. 

Le président de la commission insiste auprès des clubs sur la nécessité de valoriser leurs bénévoles 

en les proposant sans modération à toutes ces opérations qualitatives. 

Les récipiendaires lors de l’Assemblée Générale : 

- Jean Marie BRICLOT : médaille d’or de la FFF remise par MM LOPEZ, SOLLNER, TAESCH 

- Patrice BARRAT : médaille d’or de la FFF remise par MM LOPEZ, SOLLNER 

- Jean Claude SCHELY : médaille de vermeil de la FFF remise par MM LOPEZ, SOLLNER, 

WIRIG 

- Michel GOTTE : médaille de vermeil de la FFF remise par MM LOPEZ, SOLLNER 

- Pierre SCHNEIDER : médaille de vermeil de la FFF remise par M LOPEZ 

Bénévoles engagés ; distinctions remises par MM LOPEZ et VIGNERON à : 

 S. BOUHADJERA de Bitche 

 P. FROELIGER de Sarraltroff 

 

Félicitations particulières à nos amis. 

En conclusion, René LOPEZ, président de la commission régionale du bénévolat et des distinctions, 

insiste sur l’importance d’honorer les bénévoles qui œuvrent dans les clubs. A peine 500 

candidatures sont enregistrées au niveau de la LGEF. Il exhorte les clubs à proposer 1 à 3 

candidatures chaque saison. 

 

9. Les finances : 

- Examen des comptes financiers de la saison 2023 – 2024                 Christian LACOUR 

Christian LACOUR, trésorier du DMF, présente les comptes financiers aux membres de l’Assemblée 

Générale en focalisant sur les grandes lignes. 

Ces comptes reflètent en charges et produits la vie économique et financière du district mosellan 

au cours de la saison 2023 / 2024. 

Total des charges :    1370856€ 

Autres charges externes :       26365€ 

Rémunérations et charges sociales :    697078€ 

Dotations aux amortissements et aux provisions :    25844€  

Autres charges :       302286€ 

 

Total des produits :    1347216€ 

Production vendue :      378121€ 

Subventions d’exploitation :     693952€ 

Autres produits :      275143€ 

 

Pour déterminer le résultat de l’exercice, nous avons 

Les produits d’exploitation :   1347216€ 

Les produits financiers :        6601€ 

Les produits exceptionnels :     16900€  



 

Les charges d’exploitation :   1370856€ 

Impôts sur les bénéfices :         973€ 

Charges exceptionnelles :     22162€ 

 

Soit un résultat déficitaire de 23274€ 

 

Au niveau du Bilan, cela nous donne 

ACTIF 

Actif immobilisé :      403070€ 

Actif circulant :       847351€ 

    Pour un total de 1250421€ 

 

PASSIF 

Fonds propres :       722918€ 

Provisions pour charges :       34297€ 

Dettes :        493207€ 

    Pour un total de 1250421€ 

 

-  

10. Rapport du commissaire aux comptes sur l’exercice 2023-2024                  Frédéric TRAPP 

Monsieur Philippe TRAPP de la société SOLOGEST rend un vibrant hommage à Dominique PAUL, 

ancien trésorier du DMF trop tôt disparu, remercie le DMF pour son excellent accueil et félicite le 

Président Christophe SOLLNER, son trésorier Christian LACOUR pour la qualité du travail effectué 

par l’équipe et tous les bénévoles qui œuvrent pour le district mosellan. 

Après avoir étudié les comptes du District et les documents idoines, n’ayant relevé aucune 

anomalie, donne quitus à l’Assemblée Générale afin de voter favorablement les comptes 

financiers. 

 

11. Approbation des comptes de l’exercice 2023-2024                               Christophe SOLLNER 

Les comptes sont approuvés à l’unanimité des clubs présents et représentés. 

 

12. Affectation du résultat financier de l’exercice 2023-2024                          Christian LACOUR 

Le trésorier Christian LACOUR insiste sur la notion de parfaite transparence en maintenant les 

actions envers les clubs, propose de reporter le déficit de 23274€ sur le budget de la saison 

2024 /2025 

Proposition adoptée à l’unanimité des clubs présents et représentés. 

 

13. Budget prévisionnel 2024-2025                                                                    Christian LACOUR 

Le budget prévisionnel est en augmentation par rapport à celui de la saison précédente. 

RECETTES DEPENSES 

Produits des prestations                          
336950€ 

Rémunération et charges                        
720900€ 

Subventions de fonctionnement            
731100€ 

Fournitures consommées                          
31700€ 

Autres produits de gestion courante     
309000€ 

Services extérieurs                                      
42000€ 

Quote- part subvention investissement 
11000€ 

Autres services extérieurs                       
372335€ 

Remboursements                                        
50000€ 

Impôts, taxes, versements assimilés          
8700€ 

 Autres charges courantes de gestion     
205915€ 



 Charges exceptionnelles                             
20000€ 

 Dotation aux amortissements                    
36500€ 

TOTAL DES PRODUITS                             
1438050€ 

TOTAL DES CHARGES                               
1438050€ 

 

Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité 

 

14. Les partenariats du DMF                                                                                        Manu SALING 

Défilement des partenaires à l’écran :L’Etat, Agence nationale du sport, Agence nationale 
pour les Services Civiques, Le Conseil Régional, le Conseil Départemental de la Moselle, la 
ville de Metz, CDOS , le Crédit Agricole de Lorraine, la Caisse d’Epargne de Lorraine 
Champagne Ardenne, Uni assurance,  le FC Metz ,Inter Sport et NIKE, D.L.S.I., Weigerding, 
Kirchner Bureautique, Laser Game, Rematch, maison Nicolas, Norman Parker Immobilier, 
Seven Casino, SportIneo, Zoo d’Amnéville , le CMSEA, le Parc Sainte Croix, Center Parc,  le 
Five,  Walygator, Liberty Park, Pokeyland, le Crédit Mutuel , Arkema , toutes les villes et tous 
les clubs de Moselle qui nous accueillent pour organiser nos manifestations 
décentralisées. 

Sans oublier également de nombreux médias locaux, le Républicain Lorrain, Moselle TV. 

Et bien sûr la F.F.F et la L.F.A. ainsi que la Ligue du Grand Est de Football. 

 

15. Election des binômes représentant le DMF aux AG de la LGEF par la Commission de 

Surveillance des Opérations Électorales 

Sous l’égide de la commission électorale du DMF, les élections des binômes sont organisées à 

bulletin secret. 

603 voix présentes ou représentées 

513 suffrages exprimés 

Les quinze binômes sont élus : 



 
 

16. Intervention des personnalités invitées 

- Monsieur Fabien DI FILIPPO, député de la 4e circonscription de MOSELLE 

Monsieur le député remercie le club et la ville de DIEUZE pour l’accueil du football mosellan à 

l’occasion de son Assemblée Générale et redécouvre dans ses visites les bénévoles connus du 

secteur, lui qui a connu la passion dévorante du football, ses choix et ses sacrifices. 

Il félicite le DMF pour l’augmentation du nombre de licenciés et ses pratiques diversifiées. 

L’euphorie olympique se concentre sur le haut niveau. En qualité de responsable public, son 

intérêt est focalisé sur la base de la pyramide, l’importance du bénévolat et la formation des 

éducateurs diplômés. 

Il ne faut pas séparer les notions de sport et jeunesse, mettre en exergue le sentiment de 

responsabilité, vivre et apprendre à vivre en groupe, avoir le sens de la notion de groupe et de 

collectivité. 

Plus de licenciés … mais moins de clubs ce qui entraîne des tensions sur les infrastructures. 

Concernant le bénévolat, les gens s’engagent plus ponctuellement que sur la durée. Apprendre 

les exigences, les valeurs témoignent de l’importance du rôle des bénévoles dans une société 

gangrénée par l’individualisme croissant, ce qui entraîne un engagement moindre dans les clubs. 

Il est donc important d’insister sur les valeurs de l’engagement en club afin de transmettre la 

notion de respect de l’autre sur le plan collectif. 

La sédentarité est en hausse chez les jeunes et les femmes. L’obésité a doublé chez les moins de 

18 ans. Les jeunes bougent beaucoup moins et les enjeux sont importants pour les années à venir. 

De ce fait, il faut absolument garder cette cheville au corps dans les clubs et souhaiter aux clubs 

et au DMF encore plus de réussite vers les 50000 licenciés. 

 

- Pierre GILLET, représentant du FC METZ                                                                                

Pierre GILLET, Président de l’association FC METZ remercie le DMF pour son invitation à 

l’Assemblée Générale et excuse le Président SERIN qui suit de près les activités du District. Les 



troubles des droits TV, la période COVID n’empêchent pas l’évolution du stade St Symphorien 

désormais digne d’un stade de niveau européen, très heureux d’accueillir les instances du football 

mosellan en son sein. 

Pierre GILLET met en exergue la bonne relation avec tous les clubs mosellans. 

 

- Sylvain KASTENDEUCH, candidat à la présidence de la LGEF 

Figure emblématique et capitaine du FC Metz de longues années, Sylvain KASTENDEUCH a quitté 

la présidence de l’UNFP depuis un an.  

En attente de défi, faisant preuve d’une motivation exceptionnelle, il est impatient de se lancer 

dans le projet de la LGEF. La liste mentionne une représentation importante des clubs qui n’avaient 

pas la place qui devait être la leur. Aucun carton rouge durant sa carrière représente son fait 

d’arme principal. Aussi, la « Ligue des valeurs » se traduira sur un programme fondé sur l’unité 

pour une pratique exemplaire, la LGEF se devant d’être un moteur et un exemple par rapport à 

cette dimension. Les clubs auront un rôle important à jouer, sa volonté étant de rendre au Football 

ce qu’il lui a apporté. 

 

- Gilles CONTER, représentant du Comité Départemental Olympique et Sportif               

En préambule, Monsieur Gilles CONTER excuse madame Agnès RAFFIN, Présidente du Comité 

Départemental Olympique et Sportif de la Moselle, retenue par d’autres obligations et remercie 

le district mosellan pour son accueil à l’occasion de cette Assemblée Générale. Représentant le 

monde sportif mosellan, il rappelle différents évènements se déroulant sur le territoire comme la 

caravane du sport, la fête du sport et met en exergue le problème du bénévolat en perte de 

vitesse, voire inquiétant, dans certaines fédérations. La remise des trophées du bénévolat à 

Amnéville le 5 décembre est un moment important pour notre département permettant de 

récompenser ces bénévoles du quotidien. 

Monsieur CONTER rappelle que le CDOS est un ensemble de services pour les fédérations et les 

clubs sur les plans de la formation, la trésorerie (groupement employeur du milieu sportif), la lutte 

contre les violences. 

 

- Michel SPINDLER, représentant du Président de la Ligue du Grand Est                            

Excusant Albert GEMMRICH retenu par d’autres obligations, Michel SPINDLER, secrétaire général 

de la LGEF rappelle que cette dernière est toujours fière de partager avec les clubs et les districts 

de la ligue. 

Il exprime une pensée particulière pour Dominique PAUL et rappelle les échéances particulières 

avec les élections du nouveau comité directeur le 9 novembre prochain. Il tient également à 

féliciter tous les clubs pour leur investissement dans la progression du football en général. 

 

- M Saïd OULD YAHIA, Inspecteur de la Jeunesse et des Sports, chef des services 

départementaux à l’Engagement et aux Sports (SDJES)                                                                                                        

Monsieur OULD YAHIA remercie le DMF pour l’invitation à cette assemblée générale. Présent à 

titre institutionnel, il indique le retour à plein exercice d’un ministère des sports, de la jeunesse et 

de la vie associative, signe important à l’occasion de cette année riche en actions. 

En termes de bénévolat, le premier ministre souhaite mieux valoriser la vie associative. Idée 

intéressante en espérant des actions concrètes car c’est une mission de service public que 

d’accompagner les jeunes et les moins jeunes. 

Les Jeux olympiques et paralympiques ont occasionné un succès populaire phénoménal. 5° place 

au niveau des nations olympiques, 8° place pour les jeux paralympiques. Des moyens importants 

ont accompagné les athlètes et les équipes de France. Le début de l’itinéraire s’accomplit dans les 

clubs. La médaille d’or obtenue en cécifoot est le témoin d’une réussite de structuration du sport 

handicap. 

Les services départementaux soutiennent le développement des services civiques ; 325 en 

Moselle dont 250 pour le football. Dans cette action d’intérêt général, ils participent à un meilleur 

accueil dans les clubs, lieux de partage, d’amitié et de socialisation. 



 Il est difficile d’être président de club évoquait monsieur MARQUES. Ce n’est pas contestable mais 

les bénévoles ne doivent pas se sentir seuls et doivent bénéficier d’une aide des services publics. 

Monsieur OULD YAHIA précise qu’il est important d’effectuer des démarches formelles afin 

d’indiquer les difficultés sur les installations qui se dégradent afin d’avoir une position officielle de 

la commune permettant l’intervention de l’ANS. Ainsi, cela permet une aide financière de l’état 

afin de sortir de l’isolement les clubs les moins structurés. 

Toutes formes de violences peuvent entraîner des drames chez les enfants qui le vivent dans le 

silence. La boîte « signal sport » est destinée à ces jeunes en danger et ceux qui se sentent seuls 

dans l’accompagnement. 

Le football est la première fédération au nombre de ses licenciés, donc très regardée. Elle 

accomplit de bonnes choses en cours d’année et mérite tous les encouragements dans son 

engagement. 

 

17. Clôture de l’Assemblée générale 

Faisant suite à une excellente matinée de travail, renouvelant sa satisfaction de la participation 

des personnalités invitées et des clubs présents, Christophe SOLLNER souhaite à tous les clubs 

une excellente saison et invite chacun au pot de l’amitié offert, suivi du repas préparé par le club 

support de DIEUZE. 

  

Pierre TAESCH, secrétaire général adjoint du DMF 
Henri VIGNERON, secrétaire général du DMF 


